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INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIÈRES ET COMPTABLES DE LA SOCIÉTE OVH GROUPE  

 

Le présent document relatif aux autres informations notamment juridiques, financières et comptables de la 

société OVH Groupe a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») le 16 

décembre 2024, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de 

l’instruction 2006-07 de l’AMF (telle que modifiée). Ce document a été établi sous la responsabilité d’OVH 

Groupe. 

Le présent document incorpore par référence et complète la note d’information d’OVH Groupe relative à 

l’Offre (telle que définie ci-dessous), sur laquelle l’AMF a apposé le 16 décembre 2024 son visa n°24-523 en 

application d’une décision de conformité du même jour (la « Note d’Information »).  

Le présent document ainsi que la Note d’Information sont disponibles sur les sites internet d’OVH Groupe 

(www.ovhcloud.com) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent être obtenus sans frais auprès de OVH 

Groupe (2, rue Kellermann – 59100 Roubaix) et de BNP Paribas (4, rue d’Antin – 75002 Paris). 

http://www.ovhcloud.com/
http://www.amf-france.org/
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Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, un communiqué sera 

diffusé, au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre (telle que définie ci-dessous), afin d’informer le public 

des modalités de mise à disposition du présent document. 
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1. PRÉAMBULE 

Le présent document est établi, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de 

l’AMF, par la société OVH Groupe, société anonyme au capital de 190.540.425 euros dont le siège social 

est situé 2 rue Kellermann – 59100 Roubaix et dont le numéro d’immatriculation est 537 407 926 RCS Lille 

Métropole (« OVH Groupe » ou la « Société »), dont les actions sont admises aux négociations sur le 

marché réglementé d’Euronext à Paris sur le compartiment A, sous le code ISIN FR0014005HJ9. 

A la suite du dépôt par la Société auprès de l’AMF le 24 octobre 20241 d’un projet d’offre publique de rachat, 

régi par les dispositions des articles 233-1, 5° et suivants du règlement général de l’AMF, portant sur un 

maximum de 38.888.889 actions de la Société en vue de leur annulation (en application des articles L. 225-

204 et L. 225-207 du Code de commerce), pour un montant maximal total de 350.000.001 euros et un 

montant nominal maximal de 38.888.889 euros (l’« Offre »), l’assemblée générale mixte des actionnaires de 

OVH Groupe (l’« Assemblée Générale Mixte ») s’est réunie le 4 décembre 2024 et a notamment autorisé 

le Conseil d’administration à procéder à ladite réduction de capital. 

2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL 

DE L’AMF 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de l’article 6 de 

l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006 de l’AMF (dans sa dernière version en date du 29 avril 2021), il est 

précisé que les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables 

d’OVH Groupe figurent dans les documents suivants, que le présent document incorpore par référence : 

- le document d’enregistrement universel d’OVH Groupe pour l’exercice social clos le 31 août 2024, 

intégrant le rapport financier annuel dudit exercice, comprenant les comptes de l’exercice clos et 

les rapports des commissaires aux comptes y afférents, déposé auprès de l’AMF le 18 novembre 

2024 sous le numéro D.24-0831 et modifié le 2 décembre 2024 (le « Document d’Enregistrement 

Universel ») ; 

 

- le communiqué d’annonce des résultats de l’exercice social clos le 31 août 2024, publié le 24 octobre 

2024 ; et 
 

- la Note d’Information. 

Ces documents sont disponibles sur le sites internet d’OVH Groupe (www.ovhcloud.com) et peuvent être 

obtenus sans frais auprès d’OVH Groupe (2, rue Kellermann, 59100 Roubaix). 

Ces documents sont complétés par les informations relatives notamment aux événements significatifs 

postérieurs au dépôt du Document d’Enregistrement Universel référencées ci-après et dans les 

communiqués de presse publiés et mis en ligne par OVH Groupe depuis le dépôt du Document 

d’Enregistrement Universel, reproduits ci-après en Annexe. 

                                                           

1 Avis de dépôt n°224C2071 du 24 octobre 2024. 

http://www.ovhcloud.com/
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3. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’OFFRE 

Le projet d’Offre a été déposé auprès de l’AMF le 24 octobre 2024 et l’Offre a fait l’objet d’une décision de 

conformité de l’AMF en date du 16 décembre 2024 emportant visa de la Note d’Information. 

L’Offre sera intégralement financée par voie de tirage sur un emprunt bancaire mis à disposition par 

BNP Paribas agissant en qualité d’arrangeur et prêteur initial aux termes d’une convention de crédit en date 

du 23 octobre 2024 aux termes de laquelle trois lignes de crédit sont mises à disposition de la Société pour 

un montant total maximum en principal de 1.120 millions d’euros2 ayant vocation à financer (i) le paiement 

du prix d’acquisition de 100% des titres visés par l’Offre (en ce compris les frais y relatifs), (ii) le 

refinancement de certaines dettes existantes de la Société, à l’exception d’un prêt d’un montant en principal 

de 200 millions auprès de la Banque Européenne d’Investissement (en ce compris les frais y relatifs) et enfin 

(iii) les besoins généraux futurs du groupe OVH.  

Par ailleurs, comme indiqué à la section 2.9.2 de la Note d’Information, dans le cadre d’un taux d’apport à 

l’Offre de 100% des actions visées, la structure de financement de l’Offre ferait ressortir un ratio de levier 

raisonnable au regard de la structure financière de la Société, de 2,8x selon la documentation financière 

actuelle, et de 3,1x en intégrant les dettes locatives (pro forma au 31 août 2024)3. Le levier d’endettement 

d’OVH Groupe au 31 août 2024 s’établissait à 1,8x selon la documentation financière actuelle et à 2,2x en 

intégrant les dettes locatives. 

L’emprunt bancaire susmentionné impose à OVH Groupe le respect d’un ratio de levier (testé sur base 

semi-annuelle) décroissant de 4,75x (pour chaque période de 12 mois se terminant les 28 février et 31 août 

2025), diminuant de 0.25x chaque année, jusqu’à atteindre un plafond de 4,00x à compter de la période de 

12 mois se terminant le 28 février 2028 (contre un ratio de levier constant de 4,00x au titre des dettes 

refinancées). 

Les déclarations et garanties, engagements et cas de défaut au titre de l’emprunt bancaire susmentionné sont, 

pour l’essentiel, alignés avec les dispositions correspondantes au titre des dettes refinancées, sous réserve 

notamment de restrictions additionnelles en termes de levée d’endettement additionnel, de distribution de 

dividendes et d’acquisition et investissement, anticipant les restrictions usuelles en la matière sur le marché 

obligataire à haut-rendement (high yield) (dans la mesure où, comme indiqué à la section 1.2.1 de la Note 

d’Information, la Société envisage de refinancer à relativement brève échéance, en fonction des conditions 

de marché, une partie des fonds provenant de cet emprunt bancaire par le biais d’une émission obligataire, 

afin que le groupe OVH dispose de sources de financement diversifiées ainsi que de l’accès et de la flexibilité 

du marché obligataire). 

                                                           

2  Ces 1.120 millions d’euros se composent (i) d’un prêt à terme in fine d’un montant total en principal de 450 millions 

d’euros assorti d’une maturité de 5 ans, (ii) d’un prêt à terme in fine d’un montant total en principal de 470 millions 

d’euros assorti d’une maturité de 1 an (sous réserve d’une option d’extension pouvant aller jusqu’à 1 an 

supplémentaire) et (iii) d’une ligne de crédit multi-usage d’un montant total maximum en principal de 200 millions 

d’euros assorti d’une maturité de 5 ans (sous réserve d’une option d’extension pouvant aller jusqu’à 2 ans 

supplémentaires). 

3  A cet égard, il est rappelé que l’expert indépendant (désigné dans le cadre de l’Offre a conclu qu’il estimait que la 

structure financière de la Société après l’Offre serait raisonnable sur la période du plan d’affaires. 
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Les caractéristiques de l’Offre, en particulier l’incidence de l’Offre sur l’actionnariat et la capitalisation 

boursière de la Société, sont décrites plus précisément à la section 2.10 de la Note d’Information. 

La Note d’Information intègre par ailleurs l’avis motivé favorable du Conseil d’administration de la Société 

sur l’Offre et le rapport du cabinet Accuracy, représenté par Monsieur Henri Philippe, désigné en qualité 

d’expert indépendant afin d’établir un rapport sur les conditions financières de l’Offre conformément à 

l’article 261-1, I (y compris 261-1, I, 3°) du règlement général de l’AMF. 

L’incidence de l’Offre sur les comptes, les capitaux propres et les résultats consolidés de la Société est décrite 

ci-dessous. Ces calculs ont été effectués à partir des comptes consolidés de la Société pour l’exercice clos le 

31 août 2024, après avoir retenu les hypothèses suivantes : 

- rachat de 38.888.889 actions (soit l’intégralité des titres visés par l’Offre) au prix de l’Offre (soit 

9 euros par actions) et représentant un montant total maximal de 350.000.001 euros ; 

 

- frais liés à l’opération estimés à environ 11 millions d’euros (venant minorer les capitaux propres 

part du groupe « après rachat et annulation ») ; 

 

- taux d’imposition théorique appliqué aux frais engendrés lors de l’opération estimé à 25,8 % ;  

 

- annulation des actions rachetées ; et   

 

- nombre d’actions composant le capital de la Société égal à 150.702.890 au résultat des opérations 

de réduction de capital.  

 

Données consolidées au 31.08.2024 

Avant rachat et 
annulation 

Après rachat et 
annulation 

Capitaux propres part du groupe (M€) 393 35 

Endettement net (M€) 667 1 047 

Endettement net y compris dettes locatives 
(M€) 

820 1 200 

Résultat net part du groupe (M€) (10) (18) 

Nombre d’actions (hors auto-détention)  189 591 779 150 702 890 

Capitaux propres par action (€) 2,1 0,2 

Résultat net consolidé par action (€) (0,1) (0,1) 

4. PRÉSENTATION D’OVH GROUPE 

4.1 Dénomination sociale 

La Société a pour dénomination sociale « OVH GROUPE ». 

4.2 Forme juridique 

OVH Groupe est une société anonyme à conseil d’administration, immatriculée au Registre du commerce 

et des sociétés de Lille Métropole sous le numéro 537 407 926. 
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4.3 Siège social 

Le siège social est situé 2 rue Kellermann – 59100 Roubaix. 

4.4 Exercice social 

Chaque exercice social a une durée de douze mois qui commence le premier septembre et finit le trente et 

un août de chaque année. 

4.5 Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son immatriculation 

au Registre du commerce des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

4.6 Objet social 

La Société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger : 

- toutes activités de holding : gestion de participations, élaboration active de la conduite de la 
politique du groupe et participation au contrôle des filiales, exécution de toutes prestations de 
service administratifs, juridiques, comptables ou financiers pour ses filiales ; 

- la participation de la Société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social, ou à tous objets similaires ou connexes, notamment 
aux entreprises ou sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de 
l’objet social, et ce, par tous moyens, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, fusions, alliances ou sociétés en participation ; 

- et plus généralement, toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires ou 
connexes. 

4.7 Informations relatives à la situation comptable et financière d’OVH Groupe au 31 août 2024 

Compte de résultat consolidé 

(en milliers d'euros) FY 2023 FY  2024 

Revenu 897 299 993 053  

Charges de personnel (220 969) (238 852) 

Charges opérationnelles (358 916)   (382 250) 

EBITDA courant (1) 317 414      371 952  

Dotations aux amortissements et dépréciations (319 149)   (343 059) 

Résultat opérationnel courant (1 735)            28 893  

Autres produits opérationnels non courants -      116  

Autres charges opérationnelles non courantes (10 261) 
                   (3 

311) 

Résultat opérationnel (11 996) 
                   25 

698  

Coût de l'endettement financier (20 907) 
                 (30 

096) 

Autres produits financiers 10 568         9 507  
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Autres charges financières (18 074)     (11 503) 

Résultat financier (28 413)   (32 091) 

Résultat avant impôt (40 409)      (6 394) 

Impôt sur le résultat 89    (3 903) 

Résultat net consolidé (40 320)     (10 297) 

(1) L’indicateur d’EBITDA courant correspond au résultat opérationnel avant dotations aux amortissements, 

dépréciations, et autres produits et charges opérationnels non courants. 

 

Bilan consolidé 

(en milliers d'euros) 31 août 2023 31 août 2024 

Goodwill 43 971 59 708 

Autres immobilisations incorporelles 264 779 295 131 

Immobilisations corporelles 954 342 972 444 

Droits d'utilisation relatifs aux contrats de location 122 845 135 617 

Instruments financiers dérivés actifs non courants (1) 22 236 10 226 

Actifs financiers non courants 1 127 1 587 

Impôts différés actifs 10 141 17 335 

Total actif non courant 1 419 441 1 492 048 

Clients 33 787 40 413 

Autres créances et actifs courants 93 308 92 921 

Actifs d'impôts courants 4 368 3 426 

Instruments financiers dérivés actifs courants 2 730 36 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 48 999 40 917 

Total actif courant 183 192 177 713 

TOTAL ACTIF 1 602 633 1 669 761 

   

(en milliers d'euros) 31 août 2023 31 août 2024 

Capital social 190 541 190 541 

Primes d'émission 418 256 418 256 

Réserves et report à nouveau (157 502) (205 507) 

Résultat net (40 320) (10 297) 

Capitaux propres 410 975 392 993 

Dettes financières non courantes 649 194 700 463 

Dettes locatives non courantes 108 541 124 529 

Autres passifs financiers non courants 15 573 15 556 

Provisions non courantes 5 535 12 178 

Impôts différés passifs 14 104 13 697 

Autres passifs non courants 11 110 13 136 

Total passif non courant 804 057 879 560 

Dettes financières courantes 7 360 7 645 
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Dettes locatives courantes 18 760 28 767 

Provisions courantes 22 871 17 840 

Fournisseurs 139 592 142 725 

Passifs d'impôts courants 12 572 9 402 

Instruments financiers dérivés passifs 93 1 146 

Autres passifs courants 186 353 189 683 

Total passif courant 387 601 397 208 

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 1 602 633 1 669 761 

(1) Les swaps de taux sont constatés en actifs financiers dérivés non courants au 31 août 2024. 

 

Compte de résultat OVH Groupe 

(en milliers d’euros) 

31/08/2024 31/08/2023 

France Exportation Total  

Ventes de marchandises     

Production vendue biens     

Production vendue services 26 937  26 937 28 532 

Chiffres d’affaires nets 26 937  26 937 28 532 

Production stockée     

Production immobilisée     

Subventions d’exploitation     

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de 
charges   64 383 

Autres produits   105 3 

Total des produits d’exploitation (I)   27 106 28 918 

Achats de marchandises (y compris droits de douane)     

Variation de stock (marchandises)     

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements (y compris droits de douane)     

Variation de stock (matières premières et 
approvisionnements)     

Autres achats et charges externes   13 668 17 126 

Impôts, taxes et versements assimilés   288 394 

Salaires et traitements   6 161 5 266 

Charges sociales   2 518 1 958 

Dotations d’exploitation :     

sur immobilisations : dotations aux amortissements   1 775 1 762 

sur immobilisations : dotations aux provisions     

sur actif circulant : dotations aux provisions     

pour risques et charges : dotations aux provisions     

Autres charges   351 496 

Total des charges d’exploitation (II)   24 761 27 002 
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(en milliers d’euros) 

31/08/2024 31/08/2023 

France Exportation Total  

RÉSULTAT D’EXPLOITATION   2 345 1 916 

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)     

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)     

Produits financiers de participations     

Produits des autres valeurs mobilières et créances de 
l’actif immobilisé   28 079 17 643 

Autres intérêts et produits assimilés   16 747 47 259 

Reprises sur provisions et transferts de charges   4 510 5 965 

Différences positives de change   11 204 13 518 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 
placement     

Total des produits financiers (V)   60 540 84 385 

Dotations financières aux amortissements et provisions   10 385 8 920 

Intérêts et charges assimilées   25 906 19 459 

Différences négatives de change   12 299 12 687 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de 
placement     

Total des charges financières (VI)   48 590 41 066 

RÉSULTAT FINANCIER   11 950 43 318 

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II 
+ III - IV + V - VI)   14 295 45 234 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion     

Produits exceptionnels sur opérations en capital   506 1 677 

Reprises sur provisions et transferts de charges   320  

Total des produits exceptionnels (VII)   826 1 677 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion    6 

Charges exceptionnelles sur opérations en capital   936 1 956 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et 
provisions   288 235 

Total des charges exceptionnelles (VIII)   1 224 2 197 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)   (398) (520) 

Participation des salariés aux résultats de 
l’entreprise (IX)     

Impôts sur les bénéfices (X)   618  

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)   88 473 114 980 

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII 
+ IX + X)   75 193 70 265 

BÉNÉFICE OU PERTE (TOTAL DES 
PRODUITS – TOTAL DES CHARGES)   13 280 44 715 
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Bilan Actif OVH Groupe 

(en milliers d’euros) Montant brut Amort. prov. 31/08/2024 31/08/2023 

Capital souscrit non appelé     

Immobilisations incorporelles 30 30   

Frais d’établissement     

Frais de développement     

Concessions, brevets et droits 
similaires 30 30   

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles     

Avances sur immobilisations 
incorporelles     

Immobilisation corporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériel     

Autres immobilisations corporelles     

Immobilisations en cours     

Avances et acomptes     

Immobilisations financières 1 158 975 65 277 1 093 698 935 440 

Participations selon la méthode de 
meq     

Autres participations 637 573 61 653 575 920 417 072 

Créances rattachées à des 
participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts 511 938  511 938 512 407 

Autres immobilisations financières 9 463 3 624 5 840 5 961 

ACTIF IMMOBILISÉ 1 159 005 65 307 1 093 698 935 440 

Stocks et encours     

Matières premières, 
approvisionnements     

En cours de production de biens     

En cours de production de services     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Créances 440 228  440 228 486 204 

Avances et acomptes versés sur 
commandes     

Clients et comptes rattachés 17 806  17 806 20 707 

Autres créances 422 422  422 422 465 497 

Capital souscrit et appelé, non versé     

Divers 10 448  10 448 17 124 

Valeurs mobilières de placement     

(dont actions propres) :     
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(en milliers d’euros) Montant brut Amort. prov. 31/08/2024 31/08/2023 

Disponibilités 10 448  10 448 17 124 

Comptes de régularisation 890  890 502 

Charges constatées d’avance 890  890 502 

ACTIF CIRCULANT 451 565  451 565 503 831 

Frais d’émission d’emprunt à étaler 3 992  3 992 5 767 

Prime de remboursement des 
obligations     

Écarts de conversion actif 7 518  7 518 4 510 

TOTAL GÉNÉRAL 1 622 080 65 307 1 556 773 1 449 548 

 

Bilan Passif OVH Groupe 

(en milliers d’euros) 31/08/2024 31/08/2023 

Capital social ou individuel (dont versé : 190 540) 190 540 190 540 

Primes d’émission, de fusion, d’apport… 422 529 422 529 

Écarts de réévaluation (dont écart d’équivalence)   

Réserve légale 18 990 18 990 

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées (dont réserve des prov. fluctuation des cours)   

Autres réserves (dont réserve achat d’œuvres originales d’artistes) 7 358 7 358 

TOTAL RÉSERVES 26 347 26 347 

Report à nouveau 24 513 (20 202) 

RÉSULTAT DE L’EXERCICE (BÉNÉFICE OU PERTE) 13 280 44 715 

Subventions d’investissement   

Provisions réglementées 288 320 

TOTAL CAPITAUX PROPRES (I) 677 497 664 249 

Produit des émissions de titres participatifs   

Avances conditionnées   

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II)   

Provisions pour risques 7 518 4 510 

Provisions pour charges   

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III) 7 518 4 510 

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 710 861 660 804 

Emprunts et dettes financières divers (dont emprunts participatifs) 123 087 89 518 

TOTAL DETTES FINANCIÈRES 833 949 750 321 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 636 3 697 

Dettes fiscales et sociales 8 260 8 060 
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(en milliers d’euros) 31/08/2024 31/08/2023 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 22 291 16 591 

TOTAL DETTES D’EXPLOITATION 33 187 28 348 

Produits constatés d’avance   

TOTAL DETTES (IV) 867 135 778 670 

Écart de conversion Passif (V) 4 622 2 119 

TOTAL GÉNÉRAL – PASSIF (I À V) 1 556 773 1 449 548 

 

4.8 Gouvernance de la Société 

Le Conseil d’administration de la Société est actuellement composé de onze membres et d’un censeur, 
comme suit : 

 Monsieur Octave Klaba (Président du Conseil d’administration) ; 

 Monsieur Benjamin Revcolevschi (Directeur Général) 

 Monsieur Miroslaw Klaba ; 

 Monsieur Henryk Klaba ; 

 Monsieur Bernard Gault* (Administrateur référent) ; 

 Madame Isabelle Tribotté* ; 

 Madame Diana Einterz* ; 

 Madame Corinne Fornara* ; 

 Madame Sophie Stabile* ; 

 Monsieur Hugues Bodin (Administrateur représentant les salariés) ; 

 Madame Pauline Wauquier (Administratrice représentant les salariés) 

 

* Administrateurs indépendants 

 

 Monsieur Karim Saddi (Censeur) 

 

Lors d’une réunion du 23 octobre 2024, le Conseil d’Administration a pris acte de la démission avec effet 

immédiat de M. Michel Paulin de ses mandats d’administrateur et de Directeur Général de la Société. Sur 

proposition du Comité des Nominations, des Rémunérations et de la Gouvernance, le Conseil 

d’Administration a décidé de nommer avec effet immédiat M. Benjamin Revcolevschi en qualité de 

Directeur Général de la Société et de procéder à sa cooptation en tant qu’administrateur, à titre provisoire 

et sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale, pour la durée restant à courir du mandat 

d’administrateur de M. Michel Paulin (soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires de 2026 

statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 août 2025). Ladite ratification a été approuvée par 

l’Assemblée Générale Mixte du 4 décembre 2024. 

 

Les intentions des membres du Conseil d’administration relatives à l’Offre sont présentées à la section 6 de 

la Note d’Information. Par ailleurs, le Concert Klaba a fait part de son intention d’apporter à l’Offre 

7.111.109 actions sur le total de 130.446.830 actions OVH Groupe détenues par le Concert Klaba, soit une 

fraction inférieure à la quote-part de détention du Concert Klaba dans le capital de la Société. Les intentions 

d’apport à l’Offre du Concert Klaba se répartissent comme suit : 277.777 actions par M. Octave Klaba, 
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166.666 actions par M. Miroslaw Klaba, 5.333.333 actions par Digital Scale SAS et 1.333.333 actions par 

Deep Code SAS. 

 

TowerBrook Capital Partners et KKR & Co., agissant respectivement par l’intermédiaire des sociétés Spiral 

Holdings B.V. et Spiral Holdings S.C.A., ont annoncé leur intention de participer à l’Offre. 

5. EVÈNEMENTS RÉCENTS INTERVENUS DEPUIS LE DÉPÔT DU DOCUMENT 

D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

5.1 Actionnariat de la Société 

Le capital social est fixé à la somme de 190.540.425 euros, divisé en autant d’actions ordinaires entièrement 
souscrites et libérées. 

A la date de la Note d’Information, la répartition du capital et des droits de vote de la Société était la 
suivante : 

Actionnaires 
Nombre 

d’actions 
% du capital 

Nombre de droits 

de vote théoriques 

% des droits de 

vote théoriques 

Octave Klaba 7 177 360 3,77% 7 177 360 3,77% 

Incluant les sociétés 

contrôlées4 dont Innolys 

69 531 961 36,49% 69 531 961 36,49% 

Miroslaw Klaba 6 953 327 3,65% 6 953 327 3,65% 

Incluant les sociétés 

contrôlées5 dont Innolys 

69 488 127 36,47% 69 488 127 36,47% 

Henryk Klaba 26 ns 26 ns 

Halina Klaba 4 140 951 2,17% 4 140 951 2,17% 

Invest Bleu SAS6 432 433 0,23% 432 433 0,23% 

Total Concert Klaba7 130 446 8308 68,46% 130 446 830 68,46% 

                                                           

4  Octave Klaba contrôle à titre exclusif Digital Scale SAS (détenant 25.181.267 actions OVH Groupe) et Yellow 
Source SAS (détenant 24.026.666 actions OVH Groupe), et contrôle conjointement avec Miroslaw Klaba Innolys 
SAS (détenant 13.146.668 actions OVH Groupe). 

5  Miroslaw Klaba contrôle à titre exclusif Deep Code SAS (détenant 25.361.466 actions OVH Groupe) et Bleu 
Source SAS (détenant 24.026.666 actions OVH Groupe), et contrôle conjointement avec Octave Klaba Innolys 
SAS (détenant 13.146.668 actions OVH Groupe). 

6  Entité détenue par Mme Halina Klaba et M. Henryk Klaba. 

7  Composé de la Famille Klaba et de Digital Scale SAS, Yellow Source SAS, Deep Code SAS, Bleu Source SAS, 
Innolys SAS et Invest Bleu SAS (le « Concert Klaba »). 

8  Sans double comptage des actions détenues par Innolys SAS. 
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Spiral Holdings B.V.9 12 023 570 6,31% 12 023 570 6,31% 

Spiral Holdings S.C.A.10 11 605 013 6,09% 11 605 013 6,09% 

Dirigeants et administrateurs11 48 534 0,03% 48 534 0,03% 

Salariés12 3 785 335 1,99% 3 785 335 1,99% 

Autodétention  1 324 846 0,70% 1 324 846 0,70% 

Flottant 31 306 297 16,43% 31 306 297 16,43% 

Total  190 540 425 100.00% 190 540 425 100.00% 

 

5.2 Franchissement de seuil 

Aucun franchissement de seuil légal n’a été reporté depuis le dépôt du Document d’Enregistrement 

Universel. 

6. PRINCIPAUX COMMUNIQUÉS DE PRESSE 

La Société publie ses communiqués de presse en ligne sur son site internet www.ovhcloud.com 

Depuis le dépôt du Document d’Enregistrement Universel, les principaux communiqués de presse publiés 

par la Société sur son site internet sont listés ci-dessous et reproduits en Annexe : 

Date Titre du communiqué 

19 novembre 2024 
OVHcloud, pionnier du cloud durable, fait valider ses objectifs 

de décarbonation en conformité avec l’Accord de Paris 

28 novembre 2024 
OVHcloud, Summit 2024 : Le futur du cloud commence 

maintenant, au service de tous 

 

7. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Il est rappelé que l’Assemblée Générale Mixte de la Société a été convoquée le 4 décembre 2024 à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Ratification de la cooptation d’un Administrateur ; 

2. Réduction de capital non motivée par des pertes d’un montant nominal maximum de 38.888.889 
euros, par voie de rachat par la Société de ses propres actions suivie de l’annulation des actions 
rachetées, et autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet d’initier pour le compte de la 

                                                           

9  Entité détenue indirectement par des fonds d’investissement gérés ou conseillés par TowerBrook Capital Partners. 

10  Entité détenue indirectement par des fonds d’investissement ou autres entités gérés ou conseillés par KKR & Co. 

11  Hors administrateurs membres du Concert Klaba.  

12  Comprenant 1.221.887 actions détenues par les salariés via le FCPE OVHcloud Shares. 

http://www.ovhcloud.com/
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Société une offre publique de rachat portant sur ses propres actions auprès de tous les actionnaires, 
de mettre en œuvre la réduction de capital puis d’en arrêter le montant définitif 

3. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 

Les documents et informations relatifs à cette assemblée sont disponibles sur le site internet de la Société. 

157.799.026 actions donnant le droit à 157.799.026 voix étaient présentes ou représentées, sur un total de 

189.214.162 actions ayant le droit de vote. 

Toutes les résolutions soumises au vote ont été adoptées par les actionnaires.  

Le résultat complet des votes peut être consulté sur le site internet de la Société. 

8. FACTEURS DE RISQUE 

Les facteurs de risques relatifs à la Société sont décrits dans le Document d’Enregistrement Universel (Section 

2.1). La réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible d’avoir un effet défavorable significatif 

sur les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives de la Société. 

La Société n’a pas connaissance, à la date du présent document, d’autres risques opérationnels ou financiers 

significatifs concernant la Société. Néanmoins, des risques non encore identifiés ou non considérés comme 

significatifs par la Société, à la date du présent document, pourraient également avoir un effet défavorable 

significatif. 

9. ÉVÉNEMENTS EXCEPTIONNELS ET LITIGES  

À la connaissance d’OVH Groupe, il n’existe, à la date du présent document, aucun litige, procédure 

d’arbitrage ou fait exceptionnel, autre que ceux mentionnés dans le Document d’Enregistrement Universel, 

et autre que l’Offre et les opérations qui y sont liées, susceptible d’avoir une incidence significative sur 

l’activité, le patrimoine, les résultats ou la situation financière d’OVH Groupe.  

10. ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’INFORMATION RELATIVE À OVH 

GROUPE  

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 16 décembre 2024 et qui 

sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 

231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et par son instruction n° 2006-07 telle que modifiée le 

29 avril 2021, dans le cadre de l’offre publique de rachat initiée par OVH Groupe sur ses propres actions.  

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la 

portée. »  

Monsieur Benjamin Revcolevschi 

Directeur Général d’OVH Groupe 
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ANNEXE I - COMMUNIQUÉS DE PRESSE 

OVHcloud, pionnier du cloud durable, fait valider ses objectifs de décarbonation en conformité 

avec l’Accord de Paris 

 

Roubaix, 19 novembre 2024 - OVHcloud, acteur mondial et leader européen du cloud, annonce la 

validation de ses objectifs de réduction des gaz à effet de serre ainsi que la reconnaissance de sa démarche 

par diverses organisations. Pionnier d’un cloud durable, le Groupe déploie en effet son expertise reconnue 

pour offrir un cloud de confiance dans des data centers qui affichent des indices de performance parmi les 

meilleurs de l’industrie. 

  

Ainsi, l’organisation collaborative d'envergure mondiale SBTi (Science-Based Targets initiative) a validé les 

objectifs d’OVHcloud de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) à court terme (2030) pour 

les scopes 1, 2 et 3, considérés comme conformes aux dispositions adoptées par l’Accord de Paris, lesquelles 

visent à limiter l’augmentation de la température mondiale à 1,5 degré. Ces objectifs ont pour but de 

contribuer à réduire l'empreinte carbone d’OVHcloud et de soutenir l'effort mondial de lutte contre le 

changement climatique. 

  

Une démarche de décarbonation des plus ambitieuses dans le domaine du cloud 

  

Cette démarche, globale et volontaire de la part du Groupe, se traduit par un engagement à réduire de 73,4% 

en valeur absolue les émissions de GES des scopes 1 et 2 d'ici à l'exercice 2030, et de 52% en intensité 

économique[1] les émissions de GES du scope 3 dans le même délai. Ces pourcentages de réduction ont été 

calculés par rapport à l’année de référence 2022. Avec cette feuille de route, OVHcloud est parmi les 

premiers acteurs du cloud mondial à s’inscrire dans une démarche de décarbonation aussi ambitieuse, en 

ligne avec une trajectoire à 1,5°C. Ces objectifs et données sont désormais en ligne sur le site de SBTi. 

  

Une reconnaissance confirmée par plusieurs organisations du domaine du développement durable 

  

Dans ce contexte, en droite ligne avec les valeurs d’OVHcloud depuis ses débuts il y a maintenant 25 ans, 

le Groupe voit son implication constante et croissante dans la réduction de son impact environnemental et 

tend vers des pratiques toujours plus responsables reconnues notamment par : 

 Le classement du cabinet français AdVaes (Baromètre des Prestataires du Numérique 

Écoresponsables) dans lequel OVHcloud se classe n°1 dans la catégorie fournisseurs de services de 

cloud public actifs en France. On note que le Groupe progresse à nouveau cette année, avec le plus 

haut score sur les émissions de gaz à effet de serre, sur l’énergie, sur l’eau, sur les déchets et 

recyclages ainsi qu’un excellent score sur l’IT et numérique interne. 

  

 L’organisme de notation EcoVadis, reconnu mondialement, dans lequel OVHcloud se classe parmi 

les 29% des entreprises les plus responsables et conserve ainsi sa médaille de bronze tout en 

améliorant son score, et ce malgré le contexte de durcissement de la notation.  

 

« La responsabilité environnementale est profondément ancrée dans notre ADN, et ce depuis la création 

d’OVHcloud. La reconnaissance de nos efforts en matière de développement durable par différents 

organismes, dont SBTi, renforce notre détermination à tenir ces objectifs ambitieux et à entraîner nos clients 

et partenaires avec nous dans cette démarche responsable » déclare Benjamin Revcolevschi, Directeur 

Général d'OVHcloud. 
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Les efforts en matière d’environnement d'OVHcloud vont au-delà de la réduction de ses propres émissions. 

L’entreprise aide ainsi ses clients à agir sur leur propre impact, notamment grâce à sa calculatrice carbone, 

transparente et exhaustive, déjà disponible sur les univers BareMetal et Hosted Private Cloud. Cette dernière 

sera disponible sur les univers Public Cloud[2] et Web Hosting au premier semestre 2025. 

  

Ressources  

 En savoir davantage sur SBTi 

 En savoir davantage sur la responsabilité environnementale chez OVHcloud 

 Suivre OVHcloud sur Twitter 

 Suivre OVHcloud sur LinkedIn 

[1] par unité de valeur ajoutée 

[2] Compute et Storage 

 

*** 

 

OVHcloud Summit 2024 : le futur du cloud commence maintenant, au service de tous 

 

Roubaix – le 28 novembre 2024 – OVHcloud, acteur mondial et leader européen du cloud, présente ses 

dernières innovations lors de l’OVHcloud Summit qui rassemble aujourd’hui un large écosystème de 

décideurs et d’experts technologiques à la Maison de la Mutualité à Paris. 

 

L’évènement célèbre 25 ans d’innovation au service des entreprises, en présence d’Octave Klaba, fondateur 

et président d’OVHcloud. Il réunit près de 1 000 personnes : développeurs, spécialistes de l’IA, éditeurs de 

logiciels, intégrateurs, fournisseurs et fabricants de matériel, spécialistes du réseau, startups, étudiants ou 

encore directeurs techniques et décideurs. Tous sont animés par la même passion du cloud et sont au cœur 

des innovations et de la stratégie du Groupe depuis sa création en 1999. 

 

« Avec 1,6 million de clients et un chiffre d'affaires qui avoisine le milliard d'euros en 2024, OVHcloud montre qu’il est 

devenu un acteur de référence dans le cloud, en France et à l’international. Nous sommes fiers d’avoir développé des produits 

performants, de confiance et responsables qui répondent aux besoins d’un nombre croissant de clients. Notre feuille de route en 

2025 se concentre sur la mise à disposition de nouveaux produits de cloud public et d’intelligence artificielle, la consolidation de 

nos offres de cloud privé et de webcloud, ainsi que de nouveaux investissements dans nos produits souverains. » a déclaré 

Benjamin Revcolevschi, nouveau Directeur Général du Groupe. 

 

Cloud de confiance : qualification SecNumCloud et maîtrise des données 

  

Dans un contexte géopolitique complexe, OVHcloud ambitionne de proposer une large gamme de services 

cloud de confiance et souverain. Ainsi, le Groupe a historiquement investi dans les certifications comme 

ISO 27001, ISO 27701, C5 en Allemagne ou ACN en Italie pour garantir les plus hauts niveaux de protection 

et de sécurité. Dans l’Hexagone, OVHcloud figure parmi les premiers acteurs à avoir largement investi dans 

la qualification SecNumCloud, l’une des plus exigeantes au monde avec plus de 2 000 critères passés en 

revue incluant la protection contre les accès extraterritoriaux. Début 2024, OVHcloud a notamment 

renouvelé sa qualification SecNumCloud en version 3.2 sur ses offres et datacenters. 

  

Pour permettre aux clients de rester toujours plus en maîtrise de leur environnement et de leurs données, le 

Groupe propose Bare Metal Pod. Cette solution souveraine est constituée d’un rack sécurisé et 

complètement isolé, qui s’administre à distance pour profiter de la puissance des serveurs dédiés Bare Metal 

dans un environnement dont la qualification SecNumCloud est espérée pour début 2025. Cette solution 
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servira de base pour offrir à terme une large gamme de produits et services Public Cloud dans un 

environnement SecNumCloud. Pour certaines entreprises enfin, la maîtrise et le contrôle de l’infrastructure 

impliquent de conserver cette dernière en local. D’après Gartner, le marché du « on-premise » est appelé à 

croître de 28% par an d’ici à 2030. Dans cette optique, le groupe propose sa solution On-Prem Cloud 

Platform. Derrière la plate-forme matérielle autonome, il y a dix ans de développements et innovations au 

niveau logiciel pour proposer tous les services cloud afin de faire fonctionner le Bare metal, le Hosted Private 

Cloud et le Public Cloud, en commençant par le stockage (File, Block et Object Storage), les VMs, K8S et 

DBaaS. Le tout est disponible en mode connecté ou déconnecté, pour offrir une maîtrise absolue des 

données afin de servir les cas d’usage les plus spécifiques, dans les datacenters des clients ou at Edge. 

 

Expansion internationale : région 3-AZ de Milan et nouvelles Local Zones 

  

Le Groupe poursuit ses investissements avec le déploiement de la première région 3-AZ en dehors de 

France, avec la région 3-AZ de Milan fin 2025. Elle accueillera un mix produits reprenant les offres IaaS et 

PaaS du Public Cloud OVHcloud (Compute, Storage, DBaaS, Managed Kubernetes, Managed Rancher, etc) 

avec un niveau de résilience accru. Qui plus est, le Groupe étudie cinq régions supplémentaires 3-AZ en 

Europe, en Amérique du Nord et en Asie-Pacifique pour renforcer sa présence mondiale et répondre aux 

exigences les plus élevées en matière de résilience. 

  

Annoncées il y a un an, les Local Zones profitent de la technologie innovante de gridscale (acquisition en 

2023 par OVHcloud), et permettent de servir de nouvelles localisations dans le monde. Elles répondent aux 

besoins des clients qui souhaitent bénéficier de temps de latence réduits et héberger leurs données en local. 

Depuis les premiers déploiements au printemps 2024, ce sont à présent 16 Local Zones qui sont disponibles 

avec depuis peu, l’accès à Object Storage. D’ici août 2025, le Groupe vise un total de 42 Local Zones pour 

atteindre dans les deux prochaines années un maillage d’une centaine de Local Zones à travers le monde. 

  

L’innovation, moteur de la satisfaction client 

  

Depuis 25 ans, OVHcloud innove au quotidien, se faisant fort de tester, améliorer, itérer et réajuster ses 

développements pour servir au mieux ses clients et partenaires. En 2024, le Groupe aura apporté un soin 

tout particulier à l’exécution de sa roadmap produit. Yaniv Fdida, Chief Product and Technology Officer 

OVHcloud, a pu présenter les développements en cours dans les différents univers OVHcloud : 

 

 Webcloud 

L’univers Webcloud poursuit sa consolidation avec le renouvellement progressif de son infrastructure en 

vue de proposer de meilleures performances, d’abord pour les offres PERF avant un déploiement global au 

printemps. 

 Depuis le mois de septembre, une sélection de Beta testeurs profite de la solution collaborative Zimbra. Le 

Summit est l’occasion d’ouvrir le cercle des testeurs à tous avec un lancement commercial de l’offre attendu 

le 15 janvier 2025 pour Zimbra Starter. 

Enfin, les créateurs de contenu bénéficieront d’une plateforme d’hébergement web managée rapide, 

évolutive, simple et sécurisée avec Managed WordPress Hosting attendue dans une version test à l’été 2025. 

 

 Bare Metal : toujours à la pointe de l’industrie 

OVHcloud a complètement renouvelé sa gamme de serveurs Bare Metal dans le courant de l’année 2024, 

devenant le premier fournisseur de cloud européen à annoncer la disponibilité des processeurs AMD EPYC 

4004 au cœur de la gamme ADV-Gen3. Les nouveaux serveurs Game Gen 3 en profitent également et se 

destinent à l’hébergement d’environnements et de plateformes de jeux en ligne. Ils bénéficient de 
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technologies de classe serveur et d’une enveloppe thermique optimisée pour favoriser les performances sur 

le long terme. La fonction Game DDoS Protection qui les accompagne, est dorénavant plus précise et 

s’applique à davantage de jeux vidéo tout en disposant de capacités d’absorption de trafic supérieures. 

  

Le sous-système réseau Bare Metal a fait l’objet d’attentions particulières, les dernières offres bénéficiant de 

liens 25G natifs. Ceux-ci sont mis à profit pour délivrer des capacités atteignant jusque 100G sur le réseau 

privé où tout est dorénavant inclus sans surcoût. De plus l’AntiDDOS évolue pour désormais prendre en 

compte l’adressage IPv6 avec le même niveau de performance de protection que l’IPv4. 

  

Dans les mois à venir, l’offre Bare Metal évoluera pour accueillir les nouveaux processeurs AMD Ryzen 

9000 series basés sur l’architecture Zen 5. De plus, les processeurs AMD EPYC de cinquième génération, 

nom de code Turin, permettront de disposer de configurations dotées de 384 cœurs physiques par U et 

jusqu’à 18 000 cœurs par rack pour un coût par cœur toujours plus compétitif en répondant aux scénarii de 

scale-out les plus exigeants. 

 

 Public Cloud : performance et résilience 

L’offre Public Cloud du Groupe illustre à elle seule la transformation d’OVHcloud en développeur de 

logiciels. Pour devenir un champion du Public Cloud, OVHcloud déploie depuis 10 ans des moyens 

significatifs qui se concrétisent par une offre Public Cloud désormais composée de plus de 40 produits et 

services. Ces solutions IaaS et PaaS, fiables et sécurisées, bénéficient du meilleur rapport performance/prix 

et continuent de s’enrichir. Ainsi le Groupe annonce la disponibilité de la solution KMS (Key Management 

Service). Celle-ci permet la gestion de clés de chiffrement depuis un seul et même endroit, quel que soit le 

Cloud : OVHcloud, on-premise ou fournisseur tiers. Elle a déjà reçu la certification d’éditeurs tiers et est 

« Nutanix Ready certified ». 

  

Pour toujours plus de résilience, le Groupe annonce la disponibilité de son offre Object Storage API S3 

dans la région 3-AZ de Paris. Cette nouvelle offre permet de profiter dès à présent de la résilience du cloud 

appliquée à l’Object Storage qui se décline en configurations 1-AZ ou 3-AZ au choix. Ainsi l’Object Storage 

OVHcloud s’affiche comme la solution la plus compétitive du marché. Elle est complétée par un SLA de 

99,99% pour une disponibilité maximale des données. 

  

A terme, l’objectif est de rendre toutes les solutions IaaS et PaaS Public Cloud disponibles dans les régions 

3-AZ. 

 OVHcloud Data Platform et AI Endpoints disponibles, et en plus des nouveaux GPU 

OVHcloud accompagne ses clients en matière d’analyse des données et d’intelligence artificielle au travers 

de solutions Data et IA innovantes qui restent, simples et abordables. Elles sont basées sur des modèles 

transparents, éthiques et ouverts qui préservent la confidentialité des données. OVHcloud garantit la 

confidentialité des données puisque le Groupe s’engage à ce que personne ne puisse les exploiter. 

         

La solution low-code OVHcloud Data Platform pour la gestion unifiée de bout-en-bout des besoins 

d’analytique (collecte, traitement et restitution) est maintenant disponible en version Beta. Utilisant des 

collecteurs standards, elle offre la garantie d’une intégration transparente et sécurisée des données 

garantissant la liberté de choix des outils et méthodologies. 

  

AI Endpoints, qui facilite l’accès à des modèles d’IA génériques via des endpoints à la demande, est 

aujourd’hui disponible en version béta. Après plusieurs mois de test, la plateforme serverless propose aux 

développeurs de choisir les IA de leur choix pour une intégration facilitée dans leurs apps. On retrouve des 

modèles IA de pointe : LLMs, traduction, parole, reconnaissance d’images, etc. 
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Fort du constat que les modèles LLM se succèdent à une vitesse vertigineuse, et qu’à chaque prompt le 

choix du bon LLM est crucial dans l’obtention d’une réponse adéquate, OVHcloud introduit Omisimo. 

Avec Omisimo, le Groupe propose un routeur de prompts qui, en fonction des questions, sélectionne le 

meilleur modèle open-source disponible. Ainsi la traduction de l’anglais au français passera par exemple par 

Llama 3.2 quand la description d’une image fera appel à Llama-vision. Disponible en version démo, et 

s’appuyant sur les technologies du Groupe que sont AI Deploy et AI Endpoints, Omisimo est accessible 

gratuitement sur chat.ovhcloud.com. Une API Omisimo suivra rapidement. 

  

L’infrastructure OVHcloud évoluera par ailleurs avec l’arrivée, d’ici trois mois, des GPU AMD Instinct 

MI325X. Ceux-ci, bénéficiant de davantage de vRAM, offriront des opportunités uniques pour les LLM. 

De plus la plateforme NVIDIA H200 NVL sera prochainement disponible en instance Public Cloud ainsi 

que les GPU NVIDIA de génération Blackwell en PoD. 

 

 Cloud privé : VMware et Nutanix pour l’hyperconvergence 

Afin d’accompagner l’évolution des solutions hyperconvergées, et notamment celles de Broadcom, le 

Groupe a conçu de nouvelles offres pour proposer les avantages de VMware sans les contraintes liées à la 

gestion d’une infrastructure dédiée. C’est le cas de Public VCF (VMware Cloud Foundation) as a Service au 

rapport performance/prix imbattable, puis des offres Private VCF et Dedicated VCF, basées sur VMware 

Cloud Foundation et leur niveau de contrôle plus fin qui compléteront à terme l’ensemble. 

  

La solution Nutanix on OVHcloud profite désormais d’un plus vaste choix en matière de serveurs dédiés 

et qualifiés Nutanix afin d’adresser les cas d’usage tels que les plans de reprise d’activité après sinistre et la 

migration des workloads Nutanix, et ce à moindre coût, pour les plus petites entreprises. Les nouveaux 

serveurs SCALE bénéficient des certifications ISO 27701, SOC I et II type ainsi que HDS. Ils sont équipés 

de processeurs Intel Xeon Scalable de cinquième génération à partir de 16 cœurs et embarquent jusqu’à 6 

SSD NVMe pour le stockage. 

  

Les offres Nutanix on OVHcloud peuvent maintenant être complétées avec des solutions additionnelles de 

sauvegarde avec le lancement du service HYCU for OVHcloud qui simplifie sauvegardes, migrations et 

reprise en cas de sinistre pour les workloads Nutanix. 

 

 Le Cloud quantique : la prochaine révolution 

OVHcloud, en pionnier de l’innovation, continue d’animer l’écosystème de l’informatique quantique. Avec 

six émulateurs dès à présent disponibles au travers des notebooks signés Alice&Bob, C12, Eviden, Pasqal, 

Quandela et Qiskit, le Groupe travaille actuellement sur de nouveaux notebooks dont celui de Quobly. 

  

OVHcloud franchit une étape et annonce le lancement de sa plateforme de Cloud quantique. Il s’agit de 

proposer, en partenariat avec des fabricants européens et américains, la possibilité d’exécuter des calculs 

quantiques non plus sur des émulateurs, mais sur de véritables ordinateurs quantiques. OVHcloud annonce 

que le premier ordinateur quantique rejoignant son Cloud quantique sera celui de Pasqal, en 2025, avec une 

puissance de 100 Qubits (atomes neutres). D’ici à 2027, jusqu’à six ordinateurs quantiques devraient 

composer l’offre de Cloud quantique, permettant aux clients de se préparer à cette nouvelle révolution 

technologique. 

 


